
 

 

 Événements : 

● Vendredi 11 octobre-20h30   

Réunion publique pour la 

marche des élus 2014. 

● Samedi 12 octobre : loto 

● Lundi 11 novembre      

Cérémonie de l'armistice 

● Dimanche 17 novembre  

Repas des aînés 

● Dimanche 15 décembre 

Noël des enfants 
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Les Mesneux 

Le mot du Maire 

Anny DESSOY 

L’équipe municipale 

ÉTÉ 2013 

Numéro 52 

Tailler et élaguer : 

Nous vous rappelons que les haies ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur, ni 
empiéter chez vos voisins, sur les trottoirs ou le domaine public. 

Quant aux arbres (à une distance de 2 mètres de la limite du terrain), il faut veiller à 
ce que leur hauteur ne gêne pas vos voisins. C’est une question de bon sens, de 
civisme et de respect du « vivre ensemble »…  

Embellissons notre village où il fait bon vivre et cultivons les bonnes relations de  
voisinage !            
           A-M C 

La période estivale des mois de juillet et août a été particulièrement ensoleillée cette 
année et j’espère que les vacances vous auront apporté suffisamment de repos 
pour entamer la rentrée sereinement.  

Si les travaux sur la place ont été arrêtés pendant les congés de l’entreprise, nous 
avons profité des vacances scolaires pour avancer un maximum les travaux de   
voiries. 

La fermeture de la rue de Reims, vous a beaucoup gênés, j’en ai bien conscience et 
la déviation mise en place par le Conseil Général vous obligeait à effectuer un grand 
détour, malheureusement nous n’avions pas d’autres solutions. Je tiens à vous   
remercier, toutes et tous de votre compréhension car depuis fin 2010, période du 
démarrage des travaux, je comprends fort bien votre lassitude de circuler dans un 
village en chantier où les sens de circulation changent continuellement.  

L’aménagement se termine et si le centre de la place restera en travaux encore 
quelques mois, les voiries seront ouvertes à la circulation à la fin du mois de       
septembre, avant la période de vendanges. 

Le carrefour route de Bezannes/rue d’Entre deux Villes sera réalisé en demi chaus-
sée ce qui permettra de laisser un passage pour les véhicules. 

Qui dit rentrée dit reprise des activités et j’en profite pour vous rappeler que l’A.S.C. 
Les Mesneux offre un choix d’activités important. Vous pouvez également rejoindre 
le Comité des fêtes ou le Comité de fleurissement pour renforcer l’équipe en tant 
que bénévole. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons une excellente rentrée pleine de 
projets et d’énergie. 

          Anny DESSOY 

Si chacun est libre de planter sur son terrain les arbres et arbustes qu’il souhaite, 

sauf règlement contraire de copropriété ou communal, encore faut-il respecter les 

distances de plantation par rapport aux fonds voisins, mais aussi les entretenir 

(coupe, ramassage des feuilles, éviter qu’ils représentent un risque, etc.). 
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La place de la Mairie 

Les effectifs sont en hausse cette année avec 159 enfants (144 en 2012-2013) répartis comme suit : 

 Maternelle : 59 dont 24 petits 

 Primaire :    100 

dont                   
 CP à Sacy    25 

 CE1-CE2 Les Mesneux  26 

 CE2-CM1 Ecueil  25 

 CM1-CM2 Les Mesneux 24 

 

Le nombre d’enfants inscrits à la cantine est en forte augmentation : 115 pour le moment. 

Celui de la garderie également : 18 le matin, 30 le soir à Villedommange et plus de 40 à Les Mesneux. 

 

Transports scolaires : 

Pour la rentrée de septembre 2013 le Conseil Général de la Marne centralise toutes les inscriptions des collégiens et 
lycées relevant du transport départemental. Il a mis en place à cette occasion un système de badge qui permettra un 
suivi des véhicules et des effectifs. En contrepartie, un droit d’inscription systématique de 12 € vous a été établi. 

Ce dispositif concernera les élèves des écoles primaires et maternelles à la rentrée 2014-2015. 

 

Réforme des rythmes scolaires :   

La réforme entre en application à la rentrée 2013 pour certaines écoles, mais notre commune, comme les 32 commu-
nes de la Communauté de Communes Champagne Vesle (C.C.C.V.) ont demandé comme la loi le permet, le report à la 
rentrée 2014. La municipalité souhaite se laisser une année pour construire un projet cohérent, sans précipitation, en 
collaboration avec les enseignants et les parents. Un questionnaire destiné à recueillir la position de chaque famille a 
été distribué à chaque parent (s) d’élève (s). Il nous permettra en collaboration avec les enseignants, le syndicat       
scolaire et les parents d’élaborer notre Projet Éducatif qui doit être soumis à l’Inspection Académique avant la fin 2013. 

 

Regroupement scolaire : 

Suite au vote du Conseil Communautaire favorable à l’implantation du futur pôle scolaire sur la commune d’Ecueil et 
face aux inquiétudes des parents de notre commune, j’ai écrit au Président de la C.C.C.V. pour l’informer que vos élus 
envisagent d’autres solutions.  

Aussi, je prendrai contact avec toutes les familles concernées ou susceptibles de l’être, par le biais d’un questionnaire et 
je reste bien évidemment à votre disposition pour ce dossier.  

               Anny DESSOY 
              Présidente du syndicat scolaire "Les 4 vents" 

Rentrée scolaire 2013-2014 

La place vue de haut La place en panoramique 
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Les événements dans la commune, arrêt sur images 

Cérémonie du 8 mai 

La marche des élus à Courcelles Sapicourt 

L'école des Mesneux, la fête des écoles  

Les Mesneux à la cantine, le pique-nique de fin d'année 
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Les événements dans la commune, arrêt sur images 

" Après une année pendant laquelle 

chacun et chacune se sont employés 

à renforcer leurs muscles, place au  

réconfort : un peu d'énergie sucrée en 

attendant la rentrée. 

Reprise des cours pour le Renforce-

ment musculaire (ex-gym) le mardi 17 

septembre à 20 h et le mercredi 18 

septembre à 20 h pour le Step."  

     JD 
Cérémonie du 14 juillet au monument aux morts 

Le 13 juillet dans les rues du village, défilé d'objets roulants décorés Le traditionnel barbecue républicain 

L'ensemble de l'école 

(Photographie de Jean-Claude KOCIOLEK) 

Les Mesneux, la rentrée scolaire 

Mme TRISSON, CM1-CM2 

Mme CLÉMENT, CE1-CE2 
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Conseils municipaux 

Vous pouvez consulter l'intégralité des comptes rendus en Mairie 

Résumé du compte-rendu du Conseil municipal du 6 mai 2013 
 
Délibérations 2013 :  

 - n° 23 : aménagement de la place de la Mairie ;           
 - n° 24 : suppression de la régie de recettes pour la Brocante. 

 

Regroupement scolaire :  
Information sur le Conseil Communautaire du mercredi 10 avril (voir bulletin n°51 d’avril 2013). 
 
Marche des élus :  
Le jeudi 9 mai 2013 à Courcelles-Sapicourt. 
Notre commune organisera l’édition 2014 ; une réunion publique se tiendra en octobre (tous les bénévoles du village 
seront les bienvenus).  
 
Lotissement les Forges : 
L’accès au lotissement « Les Forges » se fera au niveau du carrefour de la route de Bezannes, de la rue d’Entre Deux 
Villes et du Chemin rural par l’aménagement d’un giratoire franchissable.  
Le remplacement du carrefour prévu initialement par un giratoire a reçu un avis favorable du Conseil Général et de la 
commune, sous réserve qu’il n’y ait pas d’incidence financière pour les collectivités. En conséquence, l’aménageur 
prendra en charge la plus-value.  

Résumé du compte-rendu du Conseil municipal du 8 juillet 2013 

  

Délibérations 2013 :                 

 - n° 25 : composition du Conseil Communautaire ;  
 - n° 26 : entretien du réseau d’eaux pluviales/Convention avec la CCCV ;  
 - n° 27 : aménagement d’un giratoire franchissable carrefour Rue de Bezannes/Rue d’Entre deux Villes ;  
 - n° 28 : aménagement sécuritaire de la traverse de Les Mesneux/Avenant n° 2 – Maîtrise d’œuvre. 

 Regroupement scolaire : 

M. Bzdak, Président de la CCCV, souhaite rencontrer Mme le Maire afin d’échanger sur le futur pôle scolaire prévu à 
Écueil par délibération du Conseil Communautaire (voir bulletin d’avril). 
Le Président a reconnu que le vote a été demandé sans la moindre présentation de dossier et que le choix d’Ecueil 
posait effectivement beaucoup de problèmes pour les parents domiciliés dans notre village. Plusieurs pistes de         
réflexion ont été évoquées.  
Nous continuerons à travailler sur ce dossier avec les parents de notre village afin de trouver une solution locale      
satisfaisante pour les 60 enfants des Mesneux scolarisés sur le secteur. 

Bâtiment communal : 
Le bâtiment communal a été réceptionné le 17 avril 2013 ; les appareils sanitaires fonctionnaient normalement. Quel-
ques semaines plus tard, nous avons constaté des traces d’humidité dans une partie du bâtiment, en raison d’une fuite 
du réseau de distribution d’eau sous la dalle. Le maître d’œuvre (Cabinet Philizot) est venu constater les importants 
dégâts. Une déclaration de sinistre a été faite auprès de notre compagnie d’assurances. Il n’en coûtera, bien évidem-
ment, rien à la commune mais nous subissons malgré tout un préjudice car nos employés communaux ne peuvent     
utiliser la totalité du bâtiment. 
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Conseils municipaux, suite 

Vous pouvez consulter l'intégralité des comptes rendus en Mairie 

Suite du résumé du compte-rendu du Conseil municipal du 8 juillet 2013 

 

 
Questions diverses :  
- Demande de M. et Mme Lingat concernant la reprise des V.R.D. dans le lotissement «la Bouvelette 2». 
- Demande de la boulangerie «Le Macaron bleu» à Bezannes qui propose à la commune l’installation d’un distributeur 
automatique de pain. 
- La commune a recruté un agent saisonnier pour l’été : M. Pierre Bouteille, demeurant à Les Mesneux.  
- Une des tondeuses communales est hors service. Elle ne sera pas remplacée pour le moment.  
- Une réunion publique pour l’organisation de la Marche des Élus 2014 aura lieu à la Mairie le vendredi 11 octobre à     
20 h 30 dans la salle des fêtes.  
- M. Féry rappelle au Conseil municipal que la réserve incendie sur la place du village n’est pas remplie. 

Résumé du compte-rendu du Conseil municipal du 4 septembre 2013 

 

Délibérations 2013  

 - n° 29 : prêt relais TVA              
 - n° 30 : abattement sur la base d'imposition des habitations principales      
 - n° 31 : taxe foncière sur les propriétés bâties - suppression de l'exonération 

 

Employé communal saisonnier : 
Le Conseil Municipal a décidé de prolonger d’un mois le contrat de travail de M. Pierre BOUTEILLE, recruté en qualité 
d’agent d’entretien saisonnier le 17/06/2013. 
 
Point sur la rentrée scolaire : 
Les effectifs sont en hausse cette année avec 159 enfants (144 en 2012/2013), voir détail page 2. 

Le nombre d’enfants inscrits à la cantine est en forte augmentation : 115 pour le moment          
Celui de la garderie également : 18 le matin, 30 le soir à Villedommange et plus de 40 à Les Mesneux. 

Une personne supplémentaire embauchée par le Syndicat Scolaire viendra renforcer l’équipe de la cantine dès le         
9 Septembre. 

Le projet de construction d’un regroupement scolaire sur la commune d’Ecueil, voté par la C.C.C.V., ne tient, bien    
évidemment pas compte des préoccupations des parents de notre village. Aussi, un questionnaire sera distribué aux 
familles afin d’envisager d’autres solutions pour la scolarisation des enfants de notre commune. 

 

Questions diverses :  
- Le Conseil Municipal décide de ne pas donner suite à la proposition de la boulangerie « le Macaron Bleu » d’installer 
un distributeur automatique de pain. Un courrier dans ce sens lui sera adressé. 
- L’A.S.C. demande à la commune de repeindre les locaux de la salle de musculation. Ces travaux seront envisagés en 
période hivernale et nécessiteront la fermeture temporaire de la salle. 
 
 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 07 OCTOBRE 2013 A 20 Heures 30. 
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Le voyage scolaire 

Une fois encore, les enseignantes Mesdames TRISSON et GUENIN, de   
Les MESNEUX et d’ÉCUEIL, ont su trouver l’énergie pour faire vivre des  
moments inoubliables à leurs élèves. 

Le 17 juin, 6h30, départ pour  LUTTENBACH. Là : 
«  Les animateurs sont très chaleureux  » 
« C’est chouette, i l y a de l ’herbe et des arbres  » 
« Enfin séparé des parents ! » 
 
Les visites ont commencé par le château du Haut KÖENIGSBOURG où ils   
ont découvert la vie au Moyen Age.  
Ensuite, Rallye photos dans RIQUEWIHR (Très malin pour intéresser les    
enfants aux spécificités alsaciennes !) 
 
« Il faisait tellement chaud que les maîtresses nous ont acheté une petite   
glace ». 
 
Le lendemain, grand moment d’histoire au Mémorial d’Alsace Lorraine.         
Là ils ont découvert ce qu’ont vécu les écoliers alsaciens pendant la pério-
de nazie. Enfin et surtout grande expérience de la vie en collectivité grâce 
à une équipe d’animateurs très compétente qui a clôturé le séjour avec 
une SUPER BOUM. 
 
« Retour aux MESNEUX le cœur gros »                         
« Mince les parents sont là »           
         C.M.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
           
 (En bleu, réflexions des enfants)   
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La Marche des Élus  

Cette année, la 40
ème

 édition a vu 1613 marcheurs parcourir 6, 9 ou 12 kilomètres autour du village 
de Courcelles-Sapicourt ! 

Qu'est-ce que la Marche des Élus ? 

La Marche des Élus est une tradition quadragénaire dans les cantons " ouest de Reims " 

Fismes et Ville en Tardenois. Cette marche rassemble le jeudi de l’Ascension plusieurs   

centaines de randonneurs, qui dans un esprit de convivialité vont représenter leur          

commune  et ramener le trophée de la commune la plus sportive. Cette randonnée     

consiste à parcourir un circuit en privilégiant les points de vue.  

     29 mai 2014 : jeudi de l’ascension 

 

 Retenez cette date dès maintenant.          
 Tous les habitants de la commune sont concernés !       
 Les Mesneux, notre village, est choisi pour organiser la MARCHE DES ÉLUS. 

 L’occasion nous est donnée d’un grand rassemblement convivial où chacun    
 pourra apporter son aide et sa participation !         

 Nous vous attendons à la réunion publique de préparation à la salle des fêtes   

      le 11 octobre 2013 à 20h30. 

 Un beau challenge à vivre ensemble ! 

 

  Rendez-vous le jeudi 29 mai 2014 pour  
   la 41ème édition de la Marche des Élus 

Trail hivernal des noctambules 

Le 21 décembre prochain, notre commune sera le 
point de départ et d'arrivée d'une course de nuit 
100% nature. 
Le trail hivernal des noctambules (THN) est une 
course dans laquelle sont présentes les notions 
d'effort et d'esthétisme sur un parcours nature 
magnifique : alternance de montées et descentes 
sur les chemins du vignoble, passage dans les 
bois, vues ou traversée des villages illuminés de 
Villedommange, Sacy et Écueil. 
 
Course en autonomie complète.  
                   
La participation au THN implique de la part des 
coureurs le respect du règlement de la course 
présenté sur le site internet de "trail aventures" et  
la capacité de progression en autonomie de nuit 
dans des conditions hivernales. 
 
La course est ouverte aux athlètes licenciés et 
non-licenciés. 
Les participants cèdent leur droit à l'image aux 
organisateurs et à leurs partenaires. 



 

 

 Page 9 

Depuis le 3 juillet 2012, l'accès des professionnels en   
déchèterie est soumis à inscription et à l'acceptation 
d'un règlement.                 
Comme prévu lors de sa mise en place, ce nouveau 
système a été révisé après un an de fonctionnement. 

La déchèterie d'Écueil est désormais ouverte aux     
professionnels, en plus de celles de Fismes, Gueux et 
Muizon. 

Les tickets d'accès seront vendus par carnet de 5. Il est 
possible d'acheter plusieurs carnets par an. 

Les tickets vendus en 2012 sont toujours valables, les 
professionnels peuvent donc continuer de les utiliser. 

Il est maintenu que les déchets issus d'activités agrico-
les et viticoles sont traités comme les déchets des   
autres professionnels. 

L'adhésion au règlement d'accès des professionnels 
est nécessaire. 

Le règlement d'accès des professionnels en déchète-
ries est disponible sur demande à la mairie. 

 

Information SYCOMORE aux professionnels 

L’ASC met en place à la rentrée des cours de Yoga. 

 

Plus d’informations sur la feuille de rentrée de l'ASC. 

 

Un rappel : la mise en place d’une animation Do-in et Shiatsu, le vendredi matin (voir 
bulletin n°51 d’avril 2013).  

Yoga 

Noces d'or  

Mariés le 29 juin 1963, à la sortie de la cérémonie en 2013 
(50 ans après), toujours prêts à partir ensemble. 

Samedi 29 juin 2013, 

Anny DESSOY, Maire, a célébré pour la première fois de son mandat 
de Maire, des noces d'or, celles de Francine et Francis Dupriez. 

 

" Noces d'or : l'or métal jaune, brillant, inaltérable et inoxydable, à 
l'image de vos sentiments. Depuis 50 ans vous êtes les orpailleurs de 
l'amour : en paillette, en pépites, vous fouillez la mine d'or et vous 
l'avez trouvée ", disait Anny Dessoy lors de son discours. 
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La Mairie 

Place de la Mairie 

 

TÉLÉPHONE : 

03 26 36 55 98 

 

TÉLÉCOPIE : 

03 26 50 20 90 

 

 

Réception du public : 

Lundi - jeudi : 14 - 18h30 

Mardi - mercredi : 14 - 17h30 

 

 

Agence Postale : 
Place de la Mairie 

03 26 82 89 53 

   Des informations   

ponctuelles se         

trouvent sur le site de  

la commune. 

Adresse du site : 

   http://www.lesmesneux.fr 

 

 Autres adresses utiles : 

asclesmesneux.free.fr 

www.sycomore51.fr 

www.cc-champagne-vesle.fr 

État civil 

Naissances : Sasha CARLIER-GAILLARD, le 4 janvier 2013   
   Anaïs FOURNIER, le 14 juillet 2013     

 

Mariages :  Emmanuelle CLEMENTZ et Cyrille PROY, le 13 juillet 2013 
   Aurélie BRANQUART et Jérôme DESSOY, le 31 août 2013 

Autorisation de sortie de territoire 

Événements 

 

Mardi 3 septembre : rentrée scolaire. 

Dimanche 8 septembre : le Comité des fêtes vous invite à la randonnée de Jacky. 
Les inscriptions pour les parcours de 7 et 13 km ont lieu le dimanche de 9 h à 11 h. 
La participation est de 3 € (gratuit pour les enfants de moins de 16 ans). 

Vendredi 11 octobre : à 20h30, à la salle des fêtes, réunion publique de préparation 
pour La Marche des Élus 2014. 

Samedi 12 octobre : le Comité des fêtes organisera un loto. 

Lundi 11 novembre : cérémonie de l'Armistice, à 11h30 au  monument aux morts. 

Dimanche 17 novembre : repas des aînés. 

Dimanche 15 décembre : Noël des enfants. 

Demande du facteur remplaçant 

Je suis une boîte aux lettres sans 

nom… 

Merci de m’identifier pour faciliter la 

distribution de votre courrier.  

A partir du 1
er

 janvier 2013, les mineurs voulant sortir du territoire national n’auront 
plus besoin d’une autorisation de sortie du territoire. Les autorisations de sortie du 
territoire, individuelles délivrées par les mairies, ou collectives délivrées par les    
préfectures, ne seront plus nécessaires pour quitter la France. 

Un mineur français se déplaçant seul pourra voyager dans l’Union européenne avec 
un titre d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité ou passeport). Pour 
les pays hors Union européenne, un passeport reste dans la plupart des cas obliga-
toire. 

Certains pays de destination imposent parfois des modalités spécifiques supplémen-

taires telles qu’un visa ou une autorisation parentale pour les mineurs. Aussi est-il 

conseillé de préparer son voyage en vérifiant au préalable des documents demandés 

sur l’espace dédié du site internet du ministère des Affaires étrangères, dans la    

rubrique «  conseils aux voyageurs ». 


